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Rapport d’activités 2020 
 

1. Administration   
1.1. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Composition du conseil d’administration depuis le 16 octobre 2020 (AGA): 
 Mme Nadine Chénard, présidente et trésorière 
 Mme Johanne Lagacé, secrétaire 
 Mme Diane Dubé, administratrice 
 Mme Christine Malenfant, administratrice 
 Mme Marjolaine April, représentante municipale 

Composition du conseil d’administration depuis le 18 juin 2019 (AGA): 
 Mme Nadine Chénard, présidente 
 Mme Marjolaine April, vice-présidente 
 Mme Cynthia Dancause, trésorière 
 Mme Johanne Charron, représentante du conseil municipal 
 Mme Linda Desmeules, administratrice 
 Mme Diane Dubé, administratrice 
 Mme Johanne Lagacé, secrétaire 

1.2. FAITS SAILLANTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2019-2020 

 Démission écrite de Mme Marjolaine April en date du 20 mai 2020 comme   
administratrice de la CDET pour agir plutôt comme représentante municipale. 

 Démission de Mme Linda Desmeules le 26 mai 2020 

 Démission de Mme Cynthia Dancause le 15 juillet 2020 

 

1.3. RENCONTRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration s’est réuni 12 fois durant l’année 2020 et a tenu une 
assemblée générale annuelle :  

 Le mardi 14 janvier; 

 Le jeudi 30 janvier (rencontre 
de travail); 

 Le mardi 11 février; 

 Le mardi 9 juin; 

 Le jeudi 23 juillet; 

 Le mardi 25 aout; 

 Le mardi 15 septembre; 

 Le mardi 22 septembre; 

 Le mardi 29 septembre; 

 Le mardi 6 octobre; 

 Le vendredi 16 octobre (AGA); 

 Le jeudi 29 octobre; 

 Le mercredi 11 novembre; 
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Les rencontres du CA ont été mises sur pause de mars 2020 à juin 2020 à cause de 
la situation sanitaire COVID-19. À partir de juin, nous avons recommencé les 
réunions en vidéoconférence via les plateformes Zoom et /ou Messenger 

1.4. RESSOURCES 

Depuis plusieurs années, la Corporation de développement est accompagnée par un agent(e) de 
développement de la MRC de Rivière-du-Loup. Mme Aline Jestin était notre agente de 
développement pour l'année 2020.  Les autres agents de développement sont également 
disponibles en cas de besoin: Chantal Ouellet (coordonnatrice), Marie-Eve Ouellet, Gérald Dionne. 
 

2. Les faits saillants des rencontres régulières  
2.1. PROJETS LOCAUX 

Terrains résidentiels à donner  

 Préparation et signature de contrat pour la donation du terrain 1 à Mme Marie-
Claude Malo.  

 Des démarches ont été faites auprès des propriétaires des terrains 2,3,4,5 pour 
connaître les conséquences de la pandémie sur leur projet de construction. À la suite 
de la consultation, il a été décidé par le conseil d’administration: 

 D’ajouter exceptionnellement un délai supplémentaire d’un (1) an aux deux 
(2) ans initialement prévus dans les conditions de donation des terrains et sur 
l’acte notarié ; 

 Que le nouveau délai soit de trois (3) ans à compter de la date de signature 
de l’acte de vente pour ériger une résidence. Après ce délai, à défaut de 
respecter cette clause, la CDET exigera la rétrocession du terrain aux frais des 
propriétaires des terrains 2,4,5.  

 Concernant la famille d'Alexandra Rioux et Jean-François Lainé (terrain 3), ils 
ont signifié par courriel à la CDET qu’ils ne construiraient pas leur résidence 
étant donné qu’ils demeurent maintenant aux Îles-de-la-Madeleine. Ils 
devront donc rétrocéder le terrain.   

 Réception de la lettre d'intention pour le terrain 3 qui devra être rétrocédé. La 
demande est faite par M. Matthieu Daigneault et Mme Rocio Annelisse Aguilar 
Arrivillaga. 

 
À VENIR / EN COURS en 2021 : 

 Assurer un suivi avec les propriétaires des terrains pour garder le contact et les 
soutenir pour la réalisation de leur projet; 

 Faire les démarches pour la rétrocession du terrain 3 et par la suite, effectuer la 
donation de ce terrain à la famille de Matthieu Daigneault. 
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Accueil des nouveaux résidents  

Nous avons mis sur pause cette activité en 2020 en raison de la pandémie. 

À VENIR / EN COURS en 2021 : 
Mise à jour des pochettes d'accueil. 
 
Projet de réaménagement du Centre Accès communautaire à Internet (CACI) en espace 
multigénérationnel 

Nous avons travaillé le projet en prévision de faire une demande d'aide financière au 
Fonds de soutien à la ruralité de la MRC.  Cependant en raison de la pandémie, nous avons 
mis sur pause ce projet pour 2020. 
 
À VENIR / EN COURS en 2021 : 

 Demande de subvention au Fonds de soutien pour la ruralité de la MRC de Rivière-du-
Loup ; 

 Travailler en collaboration avec le centre de services scolaire de Kamouraska-Rivière-
du-Loup et la Municipalité dans la réalisation du projet ; 

 Installation d’un espace Li-cool avec le soutien de COSMOSS ; 

 Réalisation du projet. 
 
Programme d’aide financière 

Pour donner suite à une demande de la Municipalité, le conseil d’administration a 
travaillé à mettre sur pieds un programme d’aide financière à l’intention des entreprises 
de Saint-Paul-de-la-Croix.  
Après plusieurs rencontres de travail, la CDET a fait parvenir une lettre à la Municipalité 
en expliquant le besoin de fonds monétaires pour démarrer un tel programme d’aide 
financière. Une ébauche de programme a été jointe à la lettre.  
Ajoutés à cela, à la suite de plusieurs communications et lectures relatives à la législation, 
les membres de la CDET se sont questionnés sur la légalité et le réel pouvoir d’une 
corporation, financée en majorité par la Municipalité, à mettre sur pied un tel 
programme. Les membres du conseil d’administration ont donc demandé à la 
Municipalité de faire valider la légalité d'un tel programme.  
Selon le ministère municipal, la CDET est sujette aux mêmes règles que la municipalité, 
donc ne peut administrée un programme avec les argents venant de la municipalité. 

 
Divers  

 Emploi d’été Canada 2020 : la CDET n'a pas engagé de préposé à la bibliothèque pour 
l'été 2020 en raison de la pandémie. La première demande de subvention avait 
d'ailleurs été refusée par Emploi d’été Canada pour ensuite être réévaluée et être 
acceptée. Néanmoins, comme nous avions reçu cette nouvelle à la fin juin et que la 
situation sanitaire était incertaine, le conseil d’administration a décidé de se retirer 
de ce programme pour 2020. 
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2.2. PROJETS INTERMUNICIPAUX 

Route des passants  

 Cinq (5) villages font partie de la Route des Passants à la suite de l’arrêt du Chemin 
Saint-Rémi. 

 Saint-Antonin et Mme Sylvie Lalancette, du Gîte Moqueurchat, sont porteurs de 
l’information et de la gestion du sentier. 

 Sur pause en 2020 à cause de la pandémie. Aucune contribution n’a été à la 
Corporation et aucune promotion n’a été réalisée. 
 

2.3. REPRÉSENTATIONS  

Table des présidents de Corporations de développement de la MRC de Rivière-du-Loup 
La présidente de la CDET participe aux rencontres de la table. Elles sont convoquées par 
Mme Chantal Ouellet, coordinatrice au développement rural à la MRC de Rivière-du-Loup. 
Ces rencontres servent à échanger et partager de l‘information. 

Politique familiale et Municipalité Amie des Aînés 
Un comité représentant tous les organismes et tous les âges a été formé pour mettre à 
jour la politique familiale municipale et y intégrer une démarche Municipalité amie des 
aînés.  Mme Johanne Lagacé a été nommée au début de l’année 2020 pour représenter 
la CDET sur ce comité. 

 
2.4. FORMATIONS ET ATELIERS 

Atelier « Promotion du milieu de vie » 
Donné par : la MRC et le CLD de Rivière-du-Loup. 
Date : mercredi 23 septembre à 19h00 par ZOOM.  
Objectif : découvrir les éléments clés pour positionner un territoire et pour le rendre 
encore plus attractif. 
 
Atelier « Accueil et intégration des nouveaux résidents » 
Donné par : la MRC et le CLD de Rivière-du-Loup. 
Date : mercredi 2 décembre à 19h00 par ZOOM.  
Objectif : Actualiser nos connaissances et nos outils pour continuer à mettre en place des 
actions qui favoriseront l’accueil et l’enracinement des nouveaux arrivants. 
 

   


